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· Préambule

La Région Rhône-Alpes a engagé une vaste concertation pour définir les orientations du futur Schéma Régional de Développement Economique. Les Chambres de Métiers et de l’Artisanat ont été consultées dans les départements à l’occasion des rencontres territoriales et d’une rencontre régionale destinées à évoquer les grandes priorités pour l’économie de notre région. A l’issue de cette concertation, les chambres de Métiers et de l’Artisanat seront amenées à donner un avis officiel tel que prévu dans la loi du 13 août 2004
.

Nous souhaitons souligner la diversité et du poids économique de ce secteur d’activités souvent mal connu et préciser les apports de l’Artisanat à la mise en œuvre de la future politique régionale.

Dans ce contexte il faut souligner que l’Artisanat est un secteur économique fortement lié aux territoires et dont la logique humaine prime souvent sur la logique financière.

L’analyse présentée dans le document de cadrage de la démarche est fondée sur une approche par grands secteurs. Dans cette logique, l’artisanat est splendidement ignoré même s’il est éclaté dans différents secteurs d’activités. La seule référence faite au secteur de l’artisanat relève du seul postulat d’un secteur traditionnel, sans salarié et sans réelle valeur ajoutée économique à l’échelle du territoire régional.

Pour nous c’est un constat d’ignorance regrettable pour un spécialiste de la prospective et de l’analyse économique. Il est également regrettable l’analyse préalable se fonde sur des données dont une partie est relativement ancienne (1999 ou 2000) en particulier pour les questions les plus sensibles.

L’ouverture internationale exacerbe la concurrence entre les territoires et induit une situation de déstabilisation de l’emploi en particulier au sein des grandes entreprises et de leurs sous-traitants. L’Artisanat présente par contraste une plus grande stabilité et contribue au maintien de grands équilibres économiques par :

- un développement des entreprises ayant un fort enracinement local

- un aménagement durable et équilibré du territoire par une bonne répartition des activités entre zones rurales et zones urbaines

- une préoccupation de plus en plus perceptible des thématiques de la protection de l’environnement et du développement durable

Eléments de diagnostic

En Rhône-Alpes, l’Artisanat compte près de 96 000 entreprises soit 38 % des 253 000 entreprises de la Région. Ce vaste secteur d’activités – qui regroupe 250 métiers différents – ne peut pas se résumer en un mot. Une partie des entreprises artisanales peut être qualifiée d’activités traditionnelles alors que d’autres entreprises relèvent plus de la logique des entreprises innovantes.

L’Artisanat représente actuellement, en Rhône-Alpes, plus de 300 000 actifs dont près de 255 000 salariés. Ce secteur contribue à hauteur de 26 % de l’emploi non salariés et de 11 % de l’emploi salarié. 

56 000 entreprises artisanales soit près de 60 % du total sont des entreprises employeurs pour une taille moyenne de 4,4 salariés par entreprise. Il n’est donc pas exact de considérer que ce secteur comprend «… des activités principalement sans salariés ».

Le secteur de l’artisanat est un secteur créateur d’emplois. 28 800 emplois supplémentaires ont été générés entre 1999 et 2003. Cette tendance se poursuit sur un rythme de 3% environ en rythme annuel.

La création et de la transmission-reprise d’entreprise

Le document préparatoire présente le secteur de l’Artisanat comme concentrant « …l’essentiel de la création régionale d’entreprises avec peu d’effets induits… et pour des activités principalement sans salariés ».

A ce titre, il est bon de rappeler les analyses de l’Agence Pour la Création d’Entreprise (A.P.C.E.). Si en Rhône-Alpes, en 2004, 80% des entreprises créées, réactivées ou reprises n’avaient pas de salarié et 15% seulement un salarié ; l’A.P.C.E. souligne que les créations d’entreprise génèrent en moyenne 1,8 emplois nouveaux rapidement après le démarrage de la nouvelle entreprise.

La création même des petites structures et le soutien à leur développement est porteuse de création d’emplois.

L’apport de la reprise / transmission à l’emploi est plus important puisque 56 % des entreprises reprises comptaient un ou plusieurs salariés en 2004. En moyenne, chaque reprise d’entreprise crée ou préserve environ 3,6 emplois par entreprise.

Il convient de rappeler
 que pour l’année 2001 - et seulement pour 78 000 des 92 000 entreprises artisanales de la région - le Chiffre d’Affaires représentait plus de 22 milliards € soit plus de 7% du chiffre d’affaires de l’ensemble des entreprises de Rhône Alpes. La valeur ajoutée produite par les entreprises artisanales s’élevait à plus de 8,4 milliards. Le rapport VA/CA était de 38%.

Ainsi, en 2001, l’analyse des agrégats économiques révèle une contribution importante à l’économie régionale :

- valeur ajoutée moyenne produite par entreprise de 100 252 €

- montant d’investissement de 11 306 € 

Nous sommes loin d’un secteur trop rapidement analysé comme un secteur d’activités induites et en déclin et qui ne représenterait pas un poids économique réel. Au contraire c’est bien une composante vitale pour l’économie de Rhône Alpes qu’il convient de mobiliser.

Ces thématiques recouvrent d’autres enjeux importants pour l’ensemble de l’économie régionale : la diffusion des innovations au sein du tissu économique, le développement des entreprises. L’enjeu de la transmission d’entreprise et de la création se situe aussi dans la problématique d’aménagement du territoire et le maintien de son attractivité pour l’accueil de grandes structures publiques et privées.

Au-delà de ces aspects, la création et la transmission-reprise d’entreprise représentent un double enjeu pour l’avenir de l’Artisanat et le développement de l’économie régionale :

- le maintien et la transmission des savoir-faire qui sont le fondement d’un grand nombre d’activités industrielles

- le renouvellement du secteur de l’Artisanat par l’arrivée de jeunes et de nouveaux profils de chefs d’entreprise 

Les enjeux du secteur de l’Artisanat

Les grands enjeux auquel est confronté l’Artisanat sont les suivants :

1) le développement et l’adaptation des entreprises confrontées à des évolutions rapides :

·  de la structure démographique et sociale,

·  des modes de consommation  et de distribution, 

· des technologies et process de production et de management

· des concurrences internes et externes

· des modes organisationnels 

· des exigences des marchés en particulier pour les sous traitants voire de la fragilisation des liens pour les donneurs d’ordre à capitaux étrangers

2) la structuration des entreprises artisanales

Phénomène bien lisible statistiquement dans de nombreuses branches de l’artisanat, il correspond à des besoins en terme d’adaptation de l’outil de production et à la gestion des compétences et des ressources humaines dans l’entreprise.

3) le renouvellement du secteur, la transmission des entreprises

Il est impératif d’attirer les jeunes vers le secteur de l’artisanat pour le développement de l’emploi en particulier dans les métiers « en tension ». La transmission du savoir-faire par la transmission d’entreprise est également un moyen de mobilisation de nouveaux profils de chefs d’entreprise.

4) le pari de l’innovation, de la qualité et du développement technologique, vecteurs de développement et de différenciation des entreprises artisanales. Dans ce domaine, il faut rappeler l’engagement par les Chambres de Métiers et de l’Artisanat d’une démarche d’accompagnement à la performance des entreprises artisanales, CAPEA
. Les Chambres de Métiers et de l’Artisanat sont également impliquées depuis de nombreuses années dans le soutien à l’innovation technologique au sein des entreprises. L’innovation artisanale est valorisée, depuis 1993, par l’organisation annuelle du concours de l’innovation artisanale, ARTINOV.

5) le maintien d’une répartition équilibrée des entreprises artisanales sur l’ensemble de la Région dans un relation de proximité avec la population et les entreprises.

6) la structuration du secteur de l’Artisanat par le renforcement des relations partenariales avec les acteurs économiques et institutionnels (collectivités territoriales, PFIL, …)

Ainsi, le secteur de l’Artisanat se retrouve largement impliqué dans les réflexions régionales. Cette réflexion correspond au renforcement de la volonté d’ouverture partenariale des Chambres de Métiers et de l’Artisanat. Cette logique partenariale nous semble indispensable à renforcer et constituera, sans nulle doute, l’un des fondements de la politique régionale qui sera engagée suite à l’adoption du S.R.D.E..

· Les thématiques clefs

· Thématique 1 : Emploi et évolution des compétences

1) Contexte / diagnostic

Les entreprises et les salariés sont confrontés à un contexte général marqué par d’importantes évolutions technologiques, économiques et démographiques :

· la contrainte technologique est de plus en plus forte et s’étend à un nombre de plus en plus important d’activités soit du fait de la diffusion de l’innovation, d’évolutions impliquées par les entreprises donneurs d’ordres ou de la demande des consommateurs

· la contrainte économique se manifeste par une concurrence de plus en plus vive qui touche des secteurs, notamment artisanaux, partiellement préservés jusqu’à présent

· la contrainte démographique est la conséquence du vieillissement des chefs d’entreprise et, dans certains cas d’une partie des salariés, et qui fait de la transmission –reprise d’entreprise un enjeu économique majeur des cinq prochaines années

Dans l’Artisanat, cette situation doit se traduire par :

- le renforcement de l’apprentissage en quantité et niveau

- le développement de la formation continue pour les chefs d’entreprises et les salariés

- la prise en compte des outils de GRH et en particulier de la gestion des compétences au sein des entreprises artisanales en tant qu’outil de développement stratégique 

Par ailleurs, certains secteurs connaissent de réelles difficultés de recrutement. Ce sont des secteurs victimes de la concurrence de secteurs d’activités plus attractifs pour les salariés ou qui souffrent d’un déficit d’image en particulier auprès des jeunes. Certains secteurs en développement peinent également à trouver des salariés.

2) Situation de la thématique – Secteur Artisanal

	Handicaps / Menaces
	Atouts / opportunités

	Pyramide des âges dans certains secteurs qui touchent les chefs d’entreprises et une partie des salariés
	Important dispositif de formation :

- initiale avec les Centres de Formation des Apprentis (C.F.A.)

- continue par les formations dispensées auprès des chefs d’entreprise et de leurs salariés par les chambres de Métiers et de l’Artisanat

	Difficultés de recrutement accentuées dans la plupart des secteurs à l’instar de la boucherie ou du bâtiment ainsi que sur certains territoires 
	Actions de sensibilisation et d’orientation des jeunes par le réseau des Centres d’Aides à la Décision

	Déficit d’image, auprès des salariés et des jeunes, d’une partie des activités artisanales
	18 000 apprentis de l’Artisanat en formation sur la Région Rhône-Alpes

	Difficultés de fidélisation des personnels
	Développement d’actions collectives pour la mise en œuvre d’actions stratégiques

	Les entreprises artisanales ont encore peu intégré les outils de la GRH dans la conduite de leurs activités
	


3) Enjeux et propositions de l’Artisanat

Enjeux
Le contrat d’apprentissage reste le mode de formation privilégié de l’artisanat. Il est parfaitement adapté aux besoins en compétences des entreprises du secteur et assure par ailleurs l’insertion professionnelle rapide et durable des apprentis au sein de l’artisanat. C’est pourquoi il paraît indispensable d’en assurer le développement dans les sections pertinentes pour le secteur afin d’en assurer le renouvellement.

Le réseau consulaire est par ailleurs impliqué dans la formation des apprentis au travers de ses propres Centres de Formation par l’Apprentissage : 11 CFA en Rhône-Alpes, ce qui représente 11 000 apprentis par an, avec au total 18 000 jeunes par an relevant du secteur de l’artisanat. Il s’agit pour le réseau des métiers de se doter des moyens nécessaires pour assurer le développement de ces filières tant sur les aspects qualitatifs que quantitatifs. 

Les Chambres de Métiers et de l’Artisanat chargées en partie de la gestion des contrats d’apprentissage, se sont aussi structurées autour d’une mission d’information, de sensibilisation et d’orientation auprès des jeunes dans le cadre des Centres d’Aide à la Décision. Ces services mènent des actions de promotion des métiers auprès des jeunes et les accompagnent dans la définition de leur projet et parcours professionnel notamment grâce à la passation de bilans de positionnement. Il s’agit également pour le secteur de s’appuyer sur ces outils pour contribuer à l’individualisation des parcours pédagogiques en lien avec les CFA.

La problématique de l’emploi et des compétences représente un enjeu de renouvellement du secteur majeur pour l’Artisanat : élargissement des compétences, adaptation aux nouvelles contraintes, renforcement de l’attractivité du secteur, modernisation des pratiques professionnelles…

Le développement de la Validation des Acquis de l’Expérience représente pour l’artisanat un moyen de reconnaissance des nombreux savoir-faire développés dans le secteur et qui en font l’excellence. La V.A.E. devrait également contribuer à favoriser l’accès de nouveaux salariés et repreneurs à des secteurs en déficit de compétences.

Différents types de publics indépendamment de leur qualification ou de leur âge trouvent dans l’artisanat une voie d’intégration.

Ainsi, le secteur des métiers a un rôle d’ascenseur social, notamment auprès des jeunes dans le cadre de leur professionnalisation. Il représente de même un vecteur d’insertion pour des publics en recherche d’emploi ou expérimentés en offrant des emplois ainsi que des opportunités de création ou de reprise d’entreprise.

Les grandes priorités pour un développement durable et équilibré du territoire

1) En matière de Gestion des Ressources Humaines : diffuser les techniques et les méthodes de la GRH auprès des chefs d’entreprises artisanales par des actions menées en appui des chefs d’entreprise

Les Chambres de Métiers et de l’Artisanat conduisent des actions expérimentales et innovantes en la matière. L’initiation de différentes actions collectives fournit un vecteur efficace d’expérimentation et de capitalisation sur différentes thématiques : prévention des risques professionnels, développement des compétences, adaptation des rythmes et des temps de travail… Les Chambres de Métiers et de l’Artisanat de Rhône-Alpes ont également souhaité s’inscrire dans le cadre du projet européen PIC EQUAL IMERA (Insertion Métiers et Entreprises en Rhône-Alpes) pour objectiver les recrutements, anticiper les évolutions du secteur, développer le potentiel des salariés

2) En matière de développement des contrats d’apprentissage
- se centrer plus particulièrement sur les niveaux V et IV qui ouvrent de nombreuses perspectives professionnelles au sein du secteur

- sécuriser les parcours pédagogiques des jeunes par une meilleure définition du projet professionnel

- individualiser les parcours pédagogiques

- renforcer l’articulation entre les CFA et les entreprises dans leurs responsabilités formatives

- développer le pré-apprentissage qui se révèle être un bon moyen d’intégration y compris pour des publics plus âgés déjà sortis du système scolaire

- soutenir les initiatives pédagogiques au niveau des CFA

- développer les échanges européens

- s’appuyer sur la réforme du contrat d’apprentissage pour accompagner les créateurs-repreneurs d’entreprise artisanale

- promouvoir l’esprit d’entreprise auprès des apprentis en formation qui seront les forces vives du secteur de demain

3) En matière de Formation Professionnelle Continue

- rendre accessible la V.A.E. comme outil de qualification des actifs du secteur

- renforcer l’accès des salariés et des employeurs à la formation professionnelle continue grâce aux centres de formation des CMA

- développer les contenus du dispositif de formation préalable à l’installation afin de sécuriser la création – reprise d’entreprise

4) En faveur de l’intégration professionnelle des jeunes et des femmes

- renforcer les Centres d’Aide à la Décision dans leurs missions notamment grâce à une démarche de labellisation

- promouvoir l’égalité des chances notamment auprès des jeunes et des femmes

· Thématique 2 : L’attractivité et l’ancrage des entreprises

1) Contexte / diagnostic

Le diagnostic régional déplore l’éloignement des grands centres de décisions. Ce constat, certes inquiétant, est peut-être partiellement à reconsidérer. En effet, les centres de décisions sont des fonctions à faible valeur ajoutée directe pour le territoire et relativement instables (notamment en fonction des aides à l’implantation accordées par certains territoires).

En matière d’aménagement et de développement équilibré des territoires, il est important d’identifier les fonctions des grandes entreprises qui génèrent des plus-values économiques – création de richesses, recours à la sous-traitance - et de l’emploi.

Dans un contexte de concurrence internationale entre les territoires, l’attractivité des territoires dépend de nombreux facteurs :

- image du territoire

- niveau d’équipements (infrastructures, réseaux d’échanges de données à haut débit…)

- offre de formation

- offre récréo-touristique

- lisibilité économique du territoire (identification des pôles d’excellence, des filières porteuses…)

- densité du tissu d’entreprises de sous-traitance (de capacité mais surtout de spécialité)

- densité des services d’aide à la personne

- capacité d’hébergement de la population active

- disponibilité d’un foncier économique dimensionné en fonction des besoins des entreprises du territoire

L’apport de l’Artisanat à l’attractivité du territoire régional est particulièrement significatif en Rhône-Alpes :

- forte densité d’entreprises artisanales de sous-traitance de spécialité (travail des métaux, électronique,…)

- répartition sur l’ensemble du territoire régional des activités de services à la personne (alimentaire, textile-habillement, bâtiment…) et de services aux entreprises

Ainsi, les entreprises artisanales bénéficient de la présence en Rhône-Alpes des grands comptes mais contribuent largement à l’attractivité économique du territoire régional.

L’Artisanat joue un rôle important de régulateur économique. Les activités artisanales restent globalement moins sensibles aux évolutions de la conjoncture économique internationale que d’autres secteurs plus exposés. L’Artisanat favorise ainsi une stabilité des emplois et le maintien des activités sur les différents territoires régionaux.

2) Situation de la thématique – Secteur Artisanal

	Handicaps / Menaces
	Atouts / opportunités

	Fragilité économique d’une partie des activités de sous-traitance
	Sous-traitance de savoir-faire

	Fragilisation de ces activités du fait de l’évolution des réseaux de distribution et de phénomènes de concentration dans les réseaux de grande distribution spécialisés
	Implantation des entreprises artisanales sur l’ensemble du territoire régional

	
	Participation à un développement équilibré et durable du territoire


3) Enjeux et proposition de l’Artisanat

Le renforcement des pôles de compétences régionaux est bénéfique à la lisibilité économique et au développement du territoire. Cette politique présente néanmoins le risque d’une concentration des ressources – notamment technologiques – autour de quelques grands pôles urbains conduisant ainsi à une situation de développement déséquilibré du territoire.

Le développement du potentiel de développement économique des petites entreprises – et en particulier des entreprises artisanales – représente plusieurs atouts de première importance à l’échelle de la Région :

- renforcement du tissu de sous-traitance spécialisée

- renforcement du tissu des entreprises de production et diffusion sur le territoire

- renforcement des services aux entreprises et aux personnes et donc de l’attractivité de l’ensemble des entreprises artisanales

Ainsi, 36 % des entreprises artisanales sont installées en zones rurales et 66 % dans les zones rurales et les zones urbaines de moins de 50 000 habitants. Les entreprises artisanales participent également au maintien de l’activité dans les zones urbaines défavorisées.

Le soutien à l’Artisanat favorise ainsi un développement équilibré et durable du territoire et renforce l’attractivité global de la Région Rhône-Alpes tant pour la population qu’en terme purement économiques.

Les grandes priorités pour un développement durable et équilibré du territoire

1) Favoriser le développement de l’entrepreneuriat : sensibilisation des jeunes et des salariés, appui à la création et à la reprise d’entreprise

2) La démographie des entreprises implique nécessairement une implication forte et partenariale de l’ensemble des acteurs concernés en faveur de la transmission-reprise d’entreprise par une politique qui prenne en compte l’ensemble de la problématique depuis la sensibilisation des cédants jusqu’à l’accompagnement du repreneur dans la reprise et le développement de l’entreprise

3) Renforcer les moyens dédiés aux actions en faveur de la pérennisation des jeunes entreprises en favorisant l’accès des entrepreneurs à un accompagnement qualifié et adapté aux besoins de son entreprise.

4) Soutien aux filières fragilisées du fait des évolutions économiques, des contraintes réglementaires – comme l’alimentaire, le textile/habillement, la mécanique…- ayant un impact important en matière d’aménagement équilibré du territoire

5) Renforcer la cohérence des politiques territoriales. Il est inutile d’intervenir pour renforcer les filières en difficultés telle que l’alimentaire ou mettre en place des actions de dynamisation du commerce de proximité et favoriser par ailleurs la multiplication non réfléchie des grandes et moyennes surfaces de distribution.

6) Encourager les regroupements des petites entreprises au sein de réseaux de compétences qui favoriseront le développement de l’innovation et qui permettront aux petites entreprises d’accéder plus facilement aux commandes et appel d’offres des grands comptes industriels.

· Thématique 3 et 4 : Productivité et compétitivité / Adaptation des filières aux grandes mutations

1) Contexte / diagnostic

Les entreprises sont confrontées à un environnement à évolution rapide et permanente, un environnement de plus en plus instable.

Ces évolutions sont dues :

- aux transformations technologiques

- au renforcement de la concurrence dans un monde de plus en plus ouvert

- aux changements rapides des goûts et des attentes des consommateurs

- …

Les entreprises artisanales ne sont pas épargnées par ces évolutions. Une partie d’entre-elles gardent un marché essentiellement local mais où les attentes des consommateurs évoluent également rapidement et s’avèrent très instables. De plus en plus d’entreprises artisanales – en particulier dans le domaine de la sous-traitance – sont directement soumises aux évolutions économiques actuelles.

Globalement, les entreprises artisanales doivent faire évoluer leurs modes d’organisation, de travail, de gestion de leurs ressources… afin de renforcer leur capacité à s’adapter rapidement à ces évolutions. Le rôle des Chambres de Métiers et de l’Artisanat est de favoriser une meilleure structuration des entreprises artisanales et leur donner les outils de la productivité et de la compétitivité. Les actions menées dans ce domaine sont individuelles – en appui des projets de développement des entreprises – mais également collectives – en fonction des filières d’activités.

Ainsi, c’est vers des démarches qualité et surtout de progrès qu’il est indispensable de conduire l’essentiel des entreprises artisanales pour que les petites entreprises ne soient pas les laisser pour compte du développement économique régional.

2) Situation de la thématique – Secteur Artisanal

	Handicaps / Menaces
	Atouts / opportunités

	Grande dispersion des activités artisanales
	Forte densité des entreprises artisanales

	Les entreprises artisanales ne développent pas assez une pratique collaborative de leur développement
	Capacité potentielle des entreprises artisanales à intervenir en réseau avec l’appui des conseils spécialisés des Chambres de Métiers

	Insuffisance d’une pratique stratégique des entreprises artisanales
	Mise en place de démarches de progrès normées, adaptées et évolutives (CAPEA) par le réseau des CMA 

	Insuffisante structuration des entreprises artisanales qui ne maîtrisent pas toujours les leviers de développement des entreprises
	Expérience outils et organisation du réseau des Chambres de Métiers et de l’Artisanat, réseau implanté sur l’ensemble du territoire Rhône-Alpes afin d’apporter un conseil de proximité

	Accès difficile des petites entreprises à des financements adaptés à leur développement
	Des procédures de garantie mutualisées mais à compléter par de nouvelles procédures 

	Enjeu de la transmission d’entreprise
	Expérience des Chambres de Métiers et de l’Artisanat en matière de transmission d’entreprise


3) Enjeux et proposition de l’Artisanat

Contexte général

Les petites entreprises contribuent largement à la souplesse et à la réactivité des filières d’activités structurantes de l’économie régionale. Intégrées au sein d’ensembles économiques plus vastes elles apportent une grande capacité d’innovation et d’adaptation aux attentes des donneurs d’ordres.

Les petites entreprises constituent également un potentiel de croissance et de création d’emplois très important et encore partiellement inexploité. Les freins principaux au développement des petites entreprises sont essentiellement des freins relatifs à l’état d’esprit du chef d’entreprise et à des blocages d’ordre psychologique. Le développement de la petite entreprise est lié au développement de la personne et de sa vision de l’avenir. C’est un levier essentiel – et encore mal exploité – du développement des petites entreprises. Une autre difficulté relève d’un accès difficile des entreprises à des financements adaptés à leurs besoins et à leur projet de développement.

L’innovation est un enjeu très important du développement de l’Artisanat. Depuis plusieurs années, les Chambre de Métiers et de l’Artisanat interviennent par des actions de conseil auprès des chefs d’entreprise menées par le réseau des conseillers en développement technologique. En la matière, les Chambres de Métiers et de l’Artisanat ont développé des approches de filières – en faveur de l’alimentaire par exemple – et un programme d’appui à la performance globale de l’entreprise artisanale – C.A.P.E.A. (Cycle d’Appui à la Performance de l’Entreprise Artisanale). Ce programme proposant une démarche de progrès a été engagé à titre expérimental en direction de quelques dizaines d’entreprise, sa généralisation est un objectif essentiel pour le développement des entreprises artisanales.

Ces actions restent cependant encore trop limitées. Aujourd’hui, l’Union Européenne a tiré le constat de la relative inefficacité des politiques traditionnelles de soutien à l’innovation en engageant un recentrage de ces actions au bénéfice des petites entreprises.

Une nouvelle orientation donnée en faveur de la diffusion de l’innovation au sein des petites entreprises représenterait un potentiel de développement économique très significatif pour la Région. Dans ce but, il faudrait engager renforcer les actions collectives en direction des petites entreprises pour les sensibiliser aux innovations technologiques et surtout non technologiques. Dans l’artisanat, les innovations de procédés sont au cœur de l’adaptabilité des entreprises aux demandes des clients et des donneurs d’ordre.

La création et la transmission-reprise d’entreprise : un enjeu majeur de développement économique et de l’emploi

La Région Rhône-Alpes a souligné à plusieurs reprises toute l’importance qu’elle attachait au développement de la création d’entreprise qui contribue :

- au renouvellement du tissu économique

- à la diffusion de l’innovation

- à l’insertion des personnes en difficultés

La création d’entreprise est également une préoccupation important pour l’Artisanat. A ce titre, il faut rappeler que le tiers des entreprises créées tous les ans sont des entreprises artisanales (ce qui représente environ 9 000 nouvelles entreprises). En amont de ces flux, les Chambres de Métiers et de l’Artisanat informent plus de 20 000 personnes qui tous les ans souhaitent s’impliquer dans un projet de création d’entreprise.

La création d’entreprise n’est qu’une étape du développement de la jeune entreprise. Aussi, les Chambres de Métiers et de l’Artisanat se sont engagées dans une approche globale du développement de l’entreprise :

- sensibilisation amont des porteurs de projet

- accueil et information des créateurs d’entreprise

- formation des créateurs d’entreprise lors des Stages Préalables à l’Installation (S.P.I.)

- accompagnement personnalisé collectif et individualisé d’une partie des projets de création d’entreprise

- suivi et accompagnement des jeunes entreprises

Nous sommes confrontés à une double problématique :

- une problématique quantitative de gestion de flux de porteurs de projet significatifs et en hausse régulière

- la nécessité de renforcer l’accompagnement de la jeune entreprise, gage de la pérennisation et du développement

Or, cette problématique de gestion des flux rend difficile voire impossible – en l’état actuel des moyens existants – un suivi individualisé de l’ensemble des porteurs de projet. Le suivi individualisé reste pour le moment limité à une partie des porteurs de projet.

Le dispositif « Mille et un talents » va être supprimé. La nouvelle politique régionale présente notamment deux évolutions significatives :

1) l’organisation du financement de la création par le réseau des plates-formes d’initiative locale (P.F.I.L.) et l’établissement d’une contractualisation avec les trois grands réseaux nationaux : l’Association pour le Droit à l’Initiative (A.D.I.E.) et le réseau Entreprendre

2) le renforcement de la coordination des organismes d’appui à la création et à la transmission-reprise d’entreprise par l’exercice de la mission de coordination du développement économique de la Région

L’intérêt de cette nouvelle organisation territoriale du soutien aux porteurs de projet sera ainsi de renforcer la complémentarité entre les organismes impliqués dans ce domaine. En effet, cette évolution doit permettre au plan régional :

- de positionner les organisations sur leur métier d’excellence

- de renforcer ainsi une bonne orientation, un accueil et un suivi de qualité des porteurs de projet

Le suivi des porteurs de projet est devenu trop complexe aujourd’hui et la réussite d’une politique régionale de développement de l’entrepreneuriat ne peut être qu’une réussite collective impulsée et organisée par la Région Rhône-Alpes. Pour favoriser l’émergence de projets de créations ou de reprises d’entreprises de qualité, tous les acteurs doivent bien se positionner sur leur métier d’excellence et renforcer un fonctionnement en réseau notamment entre :

- les plates-formes d’initiative locale qui assurent le financement et le suivi financier des projets

- les Chambres consulaires qui reçoivent les flux amont de porteurs de projets et assurent l’accompagnement et le développement des projets en aval et en amont de la création ou de la reprise

La transmission-reprise d’entreprise représente également un enjeu majeur de développement économique.

Aujourd’hui, le phénomène du vieillissement des chefs d’entreprise concerne pratiquement tous les secteurs de l’Artisanat. Il est particulièrement marqué à court terme dans certaines filières telles que :

- activités alimentaires traditionnelles

- activités textiles

- activités de l’habillement et de la fourrure

- travail du bois et fabrication d’articles en bois

- travail des métaux

- fabrication de machines et d’équipements

- transports terrestres

-…

Les Chambres de Métiers et de l’Artisanat favorisent la reprise des entreprises artisanales depuis plus de 10 ans par :

- des actions de sensibilisation des chefs d’entreprises à la reprise


- la réalisation de diagnostics des entreprises à céder


- l’organisation de la mise en relation entre cédants et repreneurs


- l’accompagnement des repreneurs


- l’accès du repreneur à des ressources financières adaptées

Depuis 1993, les Chambres de Métiers et de l’Artisanat ont initié un système de base de données des entreprises à céder et des repreneurs. Ce système favorise la mise en relation entre cédants et repreneurs. Cette base de données, la Bourse Régionale d’Opportunités Artisanales (B.R.O.A.) est un outil utilisé par le réseau des spécialistes de la transmission-reprise présents au sein des 11 Chambres de Métiers et de l’Artisanat qui forment ainsi un réseau de proximité au service des cédants et des repreneurs d’entreprise.

En permanence, la B.R.O.A. recense près de 1 100 entreprises artisanales à reprendre et plus de 500 repreneurs potentiels.

En dehors de la problématique de la transmission-reprise liée à l’âge des chefs d’entreprise, la transmission-reprise favorise l’arrivée de nouveaux profils d’entrepreneurs à la tête des entreprises artisanales.

Dans le cadre du projet européen PIC EQUAL, les Chambres de Métiers et de l’Artisanat se sont engagées dans une démarche expérimentale dont l’objectif est d’initier de nouvelles approches de la transmission-reprise afin de favoriser :

- la transmission des petites entreprises structurées autour d’un savoir-faire

- l’accès de la reprise d’entreprise aux femmes qui ne représentent que 18% des effectifs des chefs d’entreprises artisanales

Dans cette optique, le dispositif du fonds de garantie est indéniablement intéressant pour une partie des entreprises à reprendre. Il ne répondra pas à l’ensemble des besoins des entreprises artisanales.

Nous proposons la mise en place d’un dispositif d’avances remboursables qui existe déjà dans d’autres régions françaises (Bourgogne et Franche-Comté notamment) et a démontré son intérêt pour les entreprises artisanales.

Le système des avances remboursables – qui complèterait le dispositif financier de plus en plus complet organisé par la Région Rhône-Alpes – est également un outil de financement du développement de l’entreprise. Il répondrait ainsi à la problématique du financement de l’entreprise dans une perspective globale : financement de la reprise de l’entreprise et financement du développement de la nouvelle entité… 

L’impact économique de ce nouveau dispositif d’avances remboursables pourrait donc être très significatif sur le tissu des petites entreprises et sur le développement de l’emploi.

Actuellement, un nombre important des petites entreprises reste en dehors du champ de la transmission-reprise. Les conséquences de cette situation sont :

- des pertes d’emplois

- des disparitions des savoir-faire traditionnels et donc un appauvrissement du tissu économique régional

Les grandes priorités pour un développement durable et équilibré du territoire

1) La prise en compte des entreprises artisanales et des petites entreprises dans les politiques régionales comme contribuant au développement global de la Région au même titre que les grandes entreprises

2) Favoriser l’appropriation par les responsables et des salariés des petites entreprises les leviers de la productivité et de la compétitivité :

- ressources humaines

- développement commercial

- sensibilisation à l’innovation

- accompagnement et développement de l’innovation

- communication

3) Renforcer la dimension des actions collectives auprès des entreprises artisanales en favorisant la mise en œuvre de projets communs et le regroupement des petites et des grandes entreprises dans des logiques de réseaux de compétences / clusters.

La démarche réseau du secteur et des CMA est un atout essentiel de la réussite de ces actions collectives, réponse adaptée a un tissu diffus de petites entreprises.

4) Favoriser le développement des petites entreprises par des actions d’accompagnement du chef d’entreprise soit sous forme d’actions individuelles soit sous forme d’actions collectives. L’objectif de ces actions sera de favoriser l’émergence d’une réflexion stratégique des chefs d’entreprise et de lever les représentations mentales qui handicapent les ambitions de développement des chefs d’entreprise.

5) Mettre en œuvre un dispositif d’accompagnement adapté aux besoins des créateurs, des cédants et des repreneurs d’entreprise

L’accompagnement des porteurs de projets de création ou de reprise demeure la clef de la réussite de la nouvelle entreprise. Du fait de l’évolution de l’âge des dirigeants des petites entreprises, il est également indispensable d’organiser des actions en direction des cédants en amont de la transmission et en accompagnement pendant la transmission au repreneur.

6) Organiser une politique globale du développement de l’entreprise depuis l’amont – la sensibilisation à l’entrepreneuriat – jusqu’à la transmission de l’entreprise

· Thématique 7 : Identité forte sur nos spécialités

1) Contexte /diagnostic
L’artisanat est un univers très dispersé par la diversité des métiers qu'il recouvre et par ses implantations géographiques. La dynamique inter entreprise répond à une logique contraire à l'esprit d'indépendance qui caractérise l'entreprise artisanale (seul héritage du passé mais qui ne concerne pas tous les secteurs de l'artisanat on retrouve l'entente entre gens de métiers, dans la logique du compagnonnage).
L’Artisanat demeure malgré tout largement présent dans les différentes filières structurantes de l’économie régionale. 

- alimentaire

- textile / habillement

- métallurgie / travail des métaux

- plasturgie

- bâtiment

- tourisme

Actuellement, les politiques de développement local misent principalement sur le développement des secteurs industriels, commerciaux et agricoles.

Une des pistes du schéma est de bâtir un positionnement clair sur les activités leaders à fort potentiel. Or cela  nécessite d’avoir intégré les différentes composantes économiques participant au développement de ces secteurs leaders quelle que soit leur taille et leur place dans le processus de production. 

Par ailleurs, au repli sur soi tendanciel des entreprises artisanales il faut opposer l'émergence d'une volonté forte de constitution de réseaux sur le plan local s'appuyant sur l'idée que seule une logique de terrain pourra faire bouger les choses. La recherche de partenariat provient aussi bien de la part du monde industriel (tant par le biais associatif, que par l'alliance inter entreprise, dans ce dernier cas les attentes par rapport à l'artisanat vont bien au-delà de la simple sous-traitance de "capacité" - cf. étude APCM “Les opportunités commerciales des entreprises artisanales de production” Dec. 96, p.18 et suiv.) - que de la part des élus locaux (incités notamment par l'émergence de procédures de financements publics nécessitant l'implication des différentes composantes du monde économique, type Contrat de Développement en Rhône-Alpes).

2) Situation de la thématique-secteur artisanal 
	Handicap/menaces
	Atouts/opportunité

	Isolement technique et commercial des artisans

	Développement d’actions collectives visant à rompre cet isolement et favoriser l’innovation dans l’entreprise

	Pression du marché, des entreprises de grande taille ou regroupées 
	Potentiel de réactivité et d’adaptation des entreprises artisanales

	Faible nombre de groupements ou durée de vie de ces groupements parfois réduite (manque de données fiables sur ces questions).
	Développement de la coopération intersectorielles 

	
	Recherche de partenariat de la part du monde industriel & institutionnel


3) Enjeux et propositions de l’artisanat

Il s’agit de créer les conditions nécessaires à la participation de l’entreprise artisanale aux réseaux d’initiatives locales à vocation économique ou technique afin de donner à l’entreprise les moyens d’avoir une emprise sur son environnement et son évolution (accès aux financements publics, accès à l’information…).

Les grandes priorités pour un développement durable et équilibré du territoire

Différents types de coopérations inter-entreprises sectoriels ou inter sectoriels peuvent être envisagés en particulier dans les domaines identifiés comme leader :

1) Groupements d’employeurs (locaux ou par secteur)

- étude

- formation/sensibilisation

- aide financière aux groupements

- aide financière au recrutement par ces groupements

2) Réseaux liés à la commercialisation 

- sensibilisation/recherche d’entreprises

- structuration en réseaux, définition de stratégie

- suivi et dynamisation

3) Création de réseaux de compétences d’entreprises de la même filière ou dans une logique de croisement inter-filières afin de développer des innovations ou de répondre aux sollicitations de grands comptes

4) Clubs d’entreprises
- sensibilisation/conférences

- diffusion collective d’information de la veille des Chambres

- constitution de cercles d’échanges/ clubs (à terme, notamment pour les entreprises de production à caractère industriel)

- les clubs seront eux-mêmes sources de proposition d’actions.
· Thématique 8 : Développement international

1) Contexte / diagnostic

Le renforcement de l’ouverture internationale de l’économie régionale revêt une importance particulière dans le contexte actuel de renforcement de la compétition internationale et de l’élargissement de l’Union Européenne.

Depuis plusieurs années, la Région a engagé des actions de soutien significatives au développement international des entreprises : aides financières, aides au conseil, soutien à l’organisation et à la participation à des salons français et étrangers, développement des relations économiques internationales par l’E.R.A.I.…

Les entreprises artisanales participent ainsi à de nombreux salons et missions commerciales export tels que :

- Alliance

- le SIRHA

- le RIST

- opérations réalisées en faveur de l’alimentaire avec R3AP

- …

Les entreprises artisanales bénéficiaient, jusqu’à présent, essentiellement du soutien régional à l’occasion de leur participation à des salons ou à d’autres actions collectives (rencontre d’acheteurs américains, participation à des missions commerciales…). Actuellement, les Chambres de Métiers et de l’Artisanat et la Région Rhône-Alpes ont engagé une réflexion pour identifier et mieux accompagner les entreprises artisanales à l’export. Il s’agit d’actions importantes pour le développement des petites entreprises.

2) Situation de la thématique – Secteur Artisanal

	Handicaps / Menaces
	Atouts / opportunités

	Culture traditionnelle d’une partie des entreprises artisanales peu favorables à la recherche d’un positionnement à l’international
	Savoir-faire et spécialisations favorisant un positionnement concurrentiel différencié à l’international

	Faiblesse des moyens financiers à consacrer à un développement international risqué
	Réelles potentialités de développement à l’international

	Insuffisance de compétences en interne dans l’entreprise (langues, développement commercial, communication…)
	Capacité d’adaptation favorisant une grande réactivité à des opportunités commerciales présentes sur les marchés internationaux

	Insuffisante vision stratégique du développement de l’entreprise
	Participation importante des entreprises artisanales aux salons

	
	Un accompagnement des entreprises artisanales à l’export contribuera au développement des entreprises et à l’adoption d’une vision stratégique par le chef d’entreprise


3) Enjeux et propositions

L’export est un outil de développement et de structuration globale des entreprises artisanales. 

Dans la perspective – déjà indiqué – d’une approche globale du développement des entreprises, l’export peut s’avérer un outil important de développement des entreprises. L’appui régional au développement à l’export des entreprises artisanales pourra favoriser l’exploitation de gisements de développement économiques encore insuffisamment exploités et participera au rayonnement international de la Région.

Une première analyse a identifié quelques caractéristiques des entreprises artisanales susceptibles de s’engager sur une démarche à l’export :

	Secteurs d’activités
	- travail des Métaux

- entreprises de fabrication toutes filières et métiers

- textiles, cuir et habillement

- ameublement

- une partie de l’Artisanat d’Art (comme la fabrication d’instruments de musique)

	Taille d’entreprise
	58 % des entreprises artisanales de –10 salariés

42 % des entreprises artisanales de 10 à 15 salariés

	Positionnement à l’export
	- 55 % dans une logique de démarche structurée

- 45 % en réponse à des opportunités

	Pays
	1) pays proches et de langue française (Suisse, Belgique)

2) pays européens et en particulier Allemagne, Espagne, Italie et Royaume-Uni

3) Etats-Unis


Cette première analyse des entreprises potentiellement exportatrices est une photographie réalisée avant l’engagement d’une réflexion pour ouvrir les dispositifs régionaux d’accompagnement à l’export des entreprises artisanales.

Le développement international ne doit pas être considéré en dehors d’une approche globale du développement de l’entreprise et doit donc s’insérer dans un projet global de développement de l’entreprise.

Les grandes priorités pour un développement durable et équilibré du territoire

1) Initier une politique de renforcement du positionnement et un accompagnement à l’export  des entreprises artisanales qui intégrerait les phases suivantes :

1- identification et analyse permanente des filières artisanales et des entreprises susceptibles de s’engager sur des démarches à l’export

2- actions de sensibilisation et de promotion auprès des entreprises identifiées

3- diagnostic des entreprises potentiellement exportatrices (situation financière, projet de développement stratégique…)

4- préparation et accompagnement de la démarche à l’export des entreprises artisanales

5- engagement d’actions collectives sectorielles afin d’amener une volonté d’intervenir à l’export d’un nombre significatif d’entreprises artisanales

6- évaluation de l’impact économique de la démarche export

L’intérêt de ce dispositif serait :

- de favoriser le ciblage de l’action publique par un travail d’observation permanente des filières artisanales potentiellement exportatrices

- d’être adapté à une logique d’engagement d’une action nouvelle qui nécessite des actions soutenues de communication et d’information des entreprises

- de combiner une approche d’accompagnement individuel des entreprises en situation de positionnement à l’export et des approches collectives qui favoriseront progressivement la sensibilisation à l’international au sein d’un grand nombre d’entreprises artisanales

2) De favoriser l’organisation d’une veille informative pour que les petites entreprises puissent s’informer des possibilités liées à l’export sur les différents marchés ainsi que des modalités d’organisation pour y accéder.

· Conclusion générale

En guise de conclusion, nous souhaitons :

1- rappeler l’apport des entreprises artisanales et des Chambres de Métiers et de l’Artisanat au développement régional

2- énoncer les engagements des Chambres de Métiers et de l’Artisanat en faveur d’un développement équilibré et durable du territoire régional

1) L’apport du secteur de l’Artisanat au développement économique régional

En matière de développement régional, les entreprises artisanales sont des acteurs importants du développement du territoire par :

- la création d’entreprises et le renforcement du tissu économique régional

- la création d’emplois et de richesses nouvelles

- le maintien d’un développement durable et équilibré du territoire en particulier par un tissu d’activités de services à la personne et aux entreprises répartis sur l’ensemble de la Région Rhône-Alpes

- le développement et la transmission des savoir-faire

Il n’existe pas de bonne politique de développement sans bons relais locaux.

Les Chambres de Métiers et de l’Artisanat Rhône-Alpes sont l’interlocuteur privilégié des 96 000 entreprises artisanales de la Région. Elles sont présentent sur l’ensemble du territoire régional pour amener une réponse de qualité et de proximité aux entreprises artisanales.

Les Chambres de Métiers et de l’Artisanat regroupent plus de 400 agents répartis à proximité des entreprises et des habitants au sein de 11 chambres locales, de différentes antennes et d’une chambre régionale.

2) Un engagement des Chambres de Métiers et de l’Artisanat Rhône-Alpes en faveur d’un développement régional équilibré et durable

Les Chambres de Métiers et de l’Artisanat s’engagent à :

1- participer activement à l’instauration d’une gouvernance économique régionale parce que le développement d’une Région aussi importante que Rhône-Alpes ne peut se réaliser que dans une logique ouverte et partenariale mais également décentralisée et de proximité

2- participer à la promotion d’un développement économique durable et à un aménagement équilibré du territoire

3- anticiper et prévoir les évolutions et les mutations économiques et sociales par 


- des démarches d’intelligence économique


- le renforcement de l’observatoire économique artisanal régional


- la prévention des difficultés des entreprises artisanales

4- être un secteur solidaire


- engagement pour l’emploi


- engagement en faveur de l’Egalité des Chances


- engagement en faveur de l’intégration des personnes en difficultés

5- Favoriser la diffusion et le développement de l’innovation afin de permettre le renouvellement du secteur

6- Expérimenter des approches et des solutions nouvelles

Engagement d’un projet PIC EQUAL IMERA pour expérimenter de nouvelles approches en matière :


- d’insertion des jeunes


- d’insertion des personnes en difficultés


- de transmission des savoir-faire et de préservation de l’emploi

� Cf. article 1 de la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales concernant le schéma régional de développement économique.


� Ces données sont issues des analyses statistiques de la Direction Générale des Impôts ; de l’INSEE et du fichier SUSE


� C.A.P.E.A. : Cycle d’Appui à la Performance des Entreprises Artisanales
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